
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

du lundi au mercredi : 9h - 12h30 et 13h30 - 18h 

jeudi : 13h30 - 18h 

vendredi : 9h - 12h30 et 13h30 - 17h 
 

Afin de répondre dans les meilleures conditions à vos  

questions, nous vous recommandons de prendre rendez vous. 
 

 

62, rue Marceau, 37000 TOURS 

Tél. 02 47 60 90 70   -   Fax. 02 47 20 33 69 

Courriel : contact@ale37.org   -   Site internet : www.ale37.org 

L’ALE 37 est née en novembre 2009 de la volonté de la Communauté d’agglomération Tour(s)plus,  

du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL), du Conseil Général d’Indre-et-Loire,  

de la Région Centre et de l’ADEME.  

L’association  est composée de membres adhérents représentés par cinq collèges : celui des membres  

fondateurs, des collectivités et des intercommunalités, des organismes publics et parapublics,  

des entreprises et de leurs représentants et des associations. 

L’Agence Locale de l’Energie d’Indre-et-Loire (ALE 37) est une  

association au service des particuliers, des collectivités et des  

entreprises du département.  

Sa raison d’être est double : répondre aux préoccupations  

énergétiques et climatiques de ses différents publics ;  

tisser un réseau territorial d’échange et de réflexion en faveur  

de la maîtrise de l’énergie. 

ALE 37 : 

  une porte d’entrée 

    à la maîtrise de  

      l’énergie 

Un lieu d’échange et de ressources pour tous les acteurs de l’énergie 

Agence Locale de l’Energie 

d’Indre-et-Loire 



Promouvoir les énergies renouvelables En rapport avec l’économie et  

les ressources naturelles locales, 

l’ALE 37 travaille à : 

● Orienter les maîtres d'ouvrage 

dans des projets utilisant les  

énergies renouvelables. 

● Participer à la création de filières 

locales d'approvisionnement. 

● Organiser des actions de  

sensibilisation et de communication 

auprès des consommateurs et des 

professionnels. 

Informer, 

conseiller et sensibiliser 

   le grand public 

Comment faire des économies d’énergie ? 

Quels équipements choisir pour son habitation ?      

Où trouver des professionnels ?     

Quelles sont les aides financières accordées ?  

Comment « circuler propre » en consommant moins ? 

L’Espace INFO→ENERGIE (EIE) répond aux demandes du grand public  

(propriétaires, copropriétaires et locataires), l’informe et le conseille gratuitement.  

L’Espace INFO→ENERGIE organise des évènements grand public (conférences, visites de site, ciné-débat, etc.)  

et participe à des manifestations (foires, salons, …) visant à sensibiliser à la maîtrise et aux économies d’énergies. 

Lutter contre 

  la précarité 

    énergétique 

On appelle précarité énergétique l’incapacité à se chauffer  

convenablement en raison de revenus insuffisants, de la mauvaise 

qualité énergétique de son logement et du coût de l’énergie.  

L’ALE 37 aide les acteurs du département à structurer et à coordonner 

les actions préventives contre la précarité énergétique. 

Conseiller 

  les collectivités 

    et les entreprises 

L’ALE 37 propose aux communes 

et aux intercommunalités de  

mutualiser un Conseiller en  

Energie Partagé.  

Le conseiller a pour mission  

d’aider la collectivité à gérer 

l’énergie par un suivi des factures, à l’accompagner dans ses  

projets de bâtiments et d’animer des actions de sensibilisation. 

L’ALE 37 est au service des collectivités et des entreprises qui y adhèrent pour : 

¶ Etablir un état des lieux de leur gestion et consommation énergétique. 

● Orienter vers les meilleures démarches à entreprendre. 

● Préparer un projet de construction ou de réhabilitation intégrant la maîtrise de l’énergie. 

● Evaluer la faisabilité et l’intérêt du projet et en identifier les financements. 

 

En partenariat avec l’agence départementale d’aide aux collectivités (ADAC), l’ALE 37 propose son expertise aux  

collectivités qui souhaitent affiner leurs projets de construction ou de rénovation en matière énergétique. 

L’ALE 37 se concentre sur trois missions : 

● Former les intervenants sociaux à la problématique de la précarité énergétique 

● Aider le service logement du Conseil Général à réaliser des diagnostics chez les particuliers 

● Aider au montage et au suivi des projets visant à lutter contre la précarité énergétique 

← « L ‘énergie 

solaire » 

Lauréat du  

Concours photos 

des Espaces  

INFO→ENERGIE 

de la Région 

Centre 2011 

Catégorie : 

« l ‘énergie dans  

la nature » 


